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CONVENTION 1 SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI PEU 
VENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT DES 
EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU COMME FRAP 
PANT SANS DISCRIMINATION

Les Hautes Parties contractantes,
Rappelant que tout Etat a le devoir, conformément à la Charte des Nations 

Unies, de s'abstenir dans ses relations internationales de recourir à la menace ou à 
l'emploi de la force, soit contre la souveraineté, l'intégrité territoriale ou l'indé 
pendance politique de tout Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les 
buts des Nations Unies,

Rappelant en outre le principe général de la protection des personnes civiles 
contre les effets des hostilités,

Se fondant sur le principe du droit international selon lequel le droit des par 
ties à un conflit armé de choisir des méthodes ou moyens de guerre n'est pas 
illimité, et sur le principe qui interdit d'employer dans les conflits armés des armes, 
des projectiles et des matières ainsi que des méthodes de guerre de nature à causer 
des maux superflus,

' La Convention, y compris les trois Protocoles, est entrée en vigueur le 2 décembre 1983 à l'égard des Etats 
suivants, soit six mois après la date de dépôt du vingtième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, conformément aux paragraphes 1 et 3 
de l'article 5:

Elût

Date du dépôt
de l'instrument de

ratification, d'acceptation (A)
ou d'adhésion (a)
et d'acceptation
des Protocoles

1, H et III Etat

Date du dépôt
de l'instrument de

ratification, d'acceptation (A)
ou d'adhésion (a)
et d'acceptation
des Protocoles

1, II et III

Autriche ............... 14 mars 1983
Bulgarie .............. ̂  . 15 octobre 1982
Chine. ............ .--. . 7 avril 1982
Danemark .......,....,- .-7 juillet 1982
Equateur .............. 4 mai 1982
Finlande ............ ̂  ,+ 8 avril 1982
Hongrie ........... .--„_-14juin 1982
Japon. . . . ..,-. .......:.- 9juin 1982 A
Mexique. ................ 11 février 1982
Mongolie. ............. 8 juin 1982
Pologne. .......... ̂  .... 2 juin 1983
République démocratique

allemande ............ 20 juillet 1982
Ultérieurement, la Convention est entrée en vigueur pour l'Etat suivant six mois après la date de dépôt de l'instru 

ment de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, conformément au paragraphe 2 de l'article 5:

Date du dépôt 
de l'instrument 
de ratification 

et d'acceptation 
des Protocoles 

I, II a III

République démocratique
populaire lao. .......... 3 janvier 1983fl

République socialiste soviétique
de Biélorussie .......... 23 juin 1982

République socialiste soviétique
d'Ukraine ............ 23 juin 1982

Suède. ................ 7 juillet 1982
Suisse. ............... 20 août 1982
Tchécoslovaquie .......... 31 août 1982
Union des Républiques socialistes

soviétiques. ........... 10juin 1982
Yougoslavie ............ 24 mai 1983

Etat
Norvège ....,,,.,,.,,, 

(Avec effet au 7 décembre 1983.)
7 juin 1983
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Rappelant aussi qu'il est interdit d'utiliser des méthodes ou moyens de guerre 
qui sont conçus pour causer, ou dont on peut s'attendre qu'ils causeront, des dom 
mages étendus, durables et graves à l'environnement naturel,

Confirmant leur détermination selon laquelle, dans les cas non prévus par la 
présente Convention et les Protocoles y annexés ou par d'autres accords internatio 
naux, les personnes civiles et les combattants restent à tout moment sous la sauve 
garde et sous l'empire des principes du droit des gens, tels qu'ils résultent des 
usages établis, des principes de l'humanité et des exigences de la conscience pu 
blique,

Désirant contribuer à la détente internationale, à la cessation de la course aux 
armements et à l'instauration de la confiance entre les Etats et, partant, à la réalisa 
tion des aspirations de tous les peuples à vivre en paix,

Reconnaissant qu'il importe de poursuivre tous les efforts dans la voie du 
désarmement général et complet sous un contrôle international strict et efficace,

Réaffirmant la nécessité de poursuivre la codification et le développement pro 
gressif des règles du droit international applicables dans les conflits armés,

Souhaitant interdire ou limiter davantage l'emploi de certaines armes classi 
ques et estimant que les résultats positifs obtenus dans ce domaine pourraient facili 
ter les principaux pourparlers sur le désarmement en vue de mettre fin à la produc 
tion, au stockage et à la prolifération de ces armes,

Soulignant l'intérêt qu'il y a à ce que tous les Etats, et particulièrement les 
Etats militairement importants, deviennent parties à la présente Convention et aux 
Protocoles y annexés,

Considérant que l'Assemblée générale des Nations Unies et la Commission des 
Nations Unies pour le désarmement peuvent décider d'examiner la question d'un 
élargissement possible de la portée des interdictions et des limitations contenues 
dans la présente Convention et les Protocoles y annexés,

Considérant en outre que le Comité du désarmement peut décider d'examiner 
la question de l'adoption de nouvelles mesures pour interdire ou limiter l'emploi de 
certaines armes classiques,

Sont convenus de ce qui suit:
Article premier. CHAMP D'APPLICATION

La présente Convention et les Protocoles y annexés s'appliquent dans les situa 
tions prévues par l'article 2 commun aux Conventions de Genève du 12 août 1949 
relatives à la protection des victimes de guerre 1 , y compris toute situation décrite 
au paragraphe 4 de l'article premier du Protocole additionnel I aux Conventions2.

Article 2. RELATIONS AVEC D'AUTRES ACCORDS INTERNATIONAUX
Aucune disposition de la présente Convention ou des Protocoles y annexés ne 

sera interprétée comme diminuant d'autres obligations imposées aux Hautes Parties 
contractantes par le droit international humanitaire applicable en cas de conflit 
armé.

Article 3. SIGNATURE
La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les Etats, au Siège 

de l'Organisation des Nations Unies à New York, pendant une période de 12 mois 
à compter du 10 avril 1981.

1 Nations Unies, Recueil îles Truites, vol 75, p, 3.
2 Ibid., vol. 1125, p. 3.
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Article 4. RATIFICATION; ACCEPTATION; APPROBATION; ADHÉSION
1. La présente Convention est sujette à ratification, acceptation ou approba 

tion par les Signataires. Tout Etat qui n'a pas signé la Convention pourra y adhé 
rer.

2. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé 
sion seront déposés auprès du Dépositaire.

3. Chaque Etat pourra accepter d'être lié par l'un quelconque des Protocoles 
annexés à la présente Convention, à condition qu'au moment du dépôt de son ins 
trument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion de la présente 
Convention, il notifie au Dépositaire son consentement à être lié par deux au moins 
de ces Protocoles.

4. A tout moment après le dépôt de son instrument de ratification, d'accepta 
tion, d'approbation ou d'adhésion de la présente Convention, un Etat peut notifier 
au Dépositaire son consentement à être lié par tout Protocole y annexé auquel il 
n'était pas encore Partie.

5. Tout Protocole qui lie une Haute Partie contractante fait partie intégrante 
de la présente Convention en ce qui concerne ladite Partie.

Article 5. ENTRÉE EN VIGUEUR
1. La présente Convention entrera en vigueur six mois après la date de dépôt 

du vingtième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé 
sion.

2. Pour tout Etat qui dépose un instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion après la date de dépôt du vingtième instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la Convention entrera en 
vigueur six mois après la date de dépôt de cet instrument.

3. Chacun des Protocoles annexés à la présente Convention entrera en 
vigueur six mois après la date à laquelle vingt Etats auront notifié leur consente 
ment à être liés par ce Protocole conformément aux dispositions du paragraphe 3 
ou du paragraphe 4 de l'article 4 de la présente Convention.

4. Pour tout Etat qui notifie son consentement à être lié par un Protocole 
annexé à la présente Convention après la date à laquelle vingt Etats ont notifié leur 
consentement à être liés par ce Protocole, le Protocole entrera en vigueur six mois 
après la date à laquelle ledit Etat aura notifié son consentement à être ainsi lié.

Article 6. DIFFUSION
Les Hautes Parties contractantes s'engagent à diffuser le plus largement pos 

sible dans leur pays, en temps de paix comme en période de conflit armé, la pré 
sente Convention et les Protocoles y annexés auxquels elles sont Parties et en parti 
culier à en incorporer l'étude dans leurs programmes d'instruction militaire, de telle 
manière que ces instruments soient connus de leurs forces armées.

Article 7. RELATIONS CONVENTIONNELLES DÈS L'ENTRÉE EN VIGUEUR 
DE LA CONVENTION

1. Si l'une des parties à un conflit n'est pas liée par un Protocole annexé à 
la présente Convention, les parties liées par la présente Convention et ledit Proto 
cole y annexé restent liées par eux dans leurs relations mutuelles.

2. Une Haute Partie contractante est liée par la présente Convention et par 
tout Protocole y annexé qui est en vigueur pour elle, dans toute situation prévue 
à l'article premier, vis-à-vis de tout Etat qui n'est pas partie à la présente Conven 
tion ou n'est pas lié par le Protocole y annexé pertinent, si ce dernier Etat accepte
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et applique la présente Convention ou le Protocole pertinent et le notine au Déposi 
taire.

3. Le Dépositaire informe immédiatement les Hautes Parties contractantes 
concernées de toute notification reçue au titre du paragraphe 2 du présent article.

4. La présente Convention et les Protocoles y annexés par lesquels une Haute 
Partie contractante est liée s'appliquent à tout conflit armé contre ladite Haute Par 
tie contractante du type visé au paragraphe 4 de l'article premier du Protocole 
additionnel I aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection 
des victimes de la guerre:
a) Lorsque la Haute Partie contractante est aussi partie au Protocole additionnel I 

et qu'une autorité visée au paragraphe 3 de l'article 96 dudit Protocole s'est 
engagée à appliquer les Conventions de Genève et le Protocole additionnel I 
conformément au paragraphe 3 de l'article 96 dudit Protocole et s'engage à 
appliquer en ce qui concerne ledit conflit, la présente Convention et les Proto 
coles y annexés pertinents; ou

b) Lorsque la Haute Partie contractante n'est pas partie au Protocole additionnel I 
et qu'une autorité du type visé à l'alinéa a) ci-dessus accepte et applique, en ce 
qui concerne ledit conflit, les obligations des Conventions de Genève et de la 
présente Convention et des Protocoles y annexés pertinents. Cette acceptation et 
cette application ont à l'égard dudit conflit les effets suivants:

i) Les Conventions de Genève et la présente Convention et ses Protocoles per 
tinents y annexés prennent immédiatement effet pour les parties au conflit;

ii) Ladite autorité exerce les mêmes droits et s'acquitte des mêmes obligations 
qu'une Haute Partie contractante aux Conventions de Genève, à la présente 
Convention et aux Protocoles pertinents y annexés;

iii) Les Conventions de Genève, la présente Convention et les Protocoles perti 
nents y annexés lient d'une manière égale toutes les parties au conflit.

La Haute Partie contractante et l'autorité peuvent aussi convenir d'accepter et 
appliquer sur une base réciproque les obligations énoncées dans le Protocole addi 
tionnel I aux Conventions de Genève.

Article 8. RÉVISION ET AMENDEMENTS
1. a) Après l'entrée en vigueur de la présente Convention, toute Haute Partie 

contractante peut à tout moment proposer des amendements à la présente Conven 
tion ou à l'un quelconque des Protocoles y annexés par lequel elle est liée. Toute 
proposition d'amendement est communiquée au Dépositaire qui la notine à toutes 
les Hautes Parties contractantes en leur demandant s'il y a lieu de convoquer une 
conférence pour l'examiner. Si une majorité d'au moins 18 Hautes Parties contrac 
tantes en sont d'accord, le Dépositaire convoquera dans les meilleurs délais une 
conférence à laquelle toutes les Hautes Parties contractantes seront invitées. Les 
Etats non parties à la présente Convention seront invités à la conférence en qualité 
d'observateurs.

b) Cette conférence pourra convenir d'amendements qui seront adoptés et 
entreront en vigueur de la même manière que la présente Convention et les Proto 
coles y annexés; toutefois, les amendements à la présente Convention ne pourront 
être adoptés que par les Hautes Parties contractantes et les amendements à un Pro 
tocole y annexé ne pourront l'être que par les Hautes Parties contractantes qui sont 
liées par ce Protocole.

2. a) Après l'entrée en vigueur de la présente Convention, toute Haute Partie 
contractante peut à tout moment proposer des protocoles additionnels concernant
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d'autres catégories d'armes classiques sur lesquelles les Protocoles annexés existants 
ne portent pas. Toute proposition de protocole additionnel est communiquée au 
Dépositaire qui la notifie à toutes les Hautes Parties contractantes conformément 
à l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent article. Si une majorité d'au moins 18 
Hautes Parties contractantes en sont d'accord, le Dépositaire convoquera dans les 
meilleurs délais une conférence à laquelle tous les Etats seront invités.

b) Cette conférence pourra, avec la pleine participation de tous les Etats repré 
sentés à la conférence, approuver des protocoles additionnels, qui seront adoptés de 
la même manière que la présente Convention, y seront annexés et entreront en 
vigueur conformément aux dispositions des paragraphes 3 et 4 de l'article 5 de la 
présente Convention.

3. à) Si, 10 ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention aucune 
conférence n'a été convoquée conformément aux alinéas a) du paragraphe 1 ou a) 
du paragraphe 2 du présent article, toute Haute Partie contractante pourra prier le 
Dépositaire de convoquer une conférence, à laquelle toutes les Hautes Parties 
contractantes seront invitées pour examiner la portée et l'application de la Conven 
tion et des Protocoles y annexés et étudier toute proposition d'amendement à la 
présente Convention ou aux Protocoles existants. Les Etats non parties à la pré 
sente Convention seront invités à la conférence en qualité d'observateurs. La confé 
rence pourra approuver des amendements qui seront adoptés et entreront en 
vigueur conformément à l'alinéa b) du paragraphe 1 ci-dessus.

b) La conférence pourra aussi examiner toute proposition de protocoles addi 
tionnels concernant d'autres catégories d'armes classiques non couvertes par les 
Protocoles annexés existants. Tous les Etats représentés à la conférence pourront 
participer pleinement à cet examen. Les protocoles additionnels seront adoptés de 
la même manière que la présente Convention, y seront annexés et entreront en 
vigueur conformément aux dispositions des paragraphes 3 et 4 de l'article 5 de la 
présente Convention.

c) Ladite conférence pourra examiner la question de savoir s'il y a lieu de pré 
voir la convocation d'une nouvelle conférence à la demande d'une Haute Partie 
contractante au cas où, après une période similaire à celle qui est visée à l'alinéa a) 
du paragraphe 3 du présent article, aucune conférence n'a été convoquée conformé 
ment aux alinéas a) du paragraphe 1 ou a) du paragraphe 2 du présent article.

Article 9. DÉNONCIATION
1. Toute Haute Partie contractante peut dénoncer la présente Convention ou 

l'un quelconque des Protocoles y annexés en notifiant sa décision au Dépositaire.
2. La dénonciation ainsi opérée ne prendra effet qu'une année après la récep 

tion par le Dépositaire de la notification de la dénonciation. Si, toutefois, à l'expi 
ration de cette année, la Haute Partie contractante dénonçante se trouve dans une 
situation visée par l'article premier, elle demeure liée par les obligations de la 
Convention et des Protocoles pertinents y annexés jusqu'à la fin du conflit armé ou 
de l'occupation et, en tout cas, jusqu'à l'achèvement des opérations de libération 
définitive, de rapatriement pu d'établissement des personnes protégées par les règles 
du droit international applicables en cas de conflit armé et, dans le cas de tout Pro 
tocole annexé à la présente Convention contenant des dispositions concernant des 
situations dans lesquelles des fonctions de maintien de la paix, d'observation ou des 
fonctions similaires sont exercées par des forces ou missions des Nations Unies 
dans la région concernée, jusqu'au terme desdites fonctions.

3. Toute dénonciation de la présente Convention s'appliquera également à
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tous les Protocoles annexés dont la Haute Partie contractante dénonçante a accepté 
les obligations.

4. Une dénonciation n'aura d'effets qu'à l'égard de la Haute Partie contrac 
tante dénonçante.

5. Une dénonciation n'aura pas d'effet sur les obligations déjà contractées du 
fait d'un conflit armé au titre de la présente Convention et des Protocoles y annexés 
par la Haute Partie contractante dénonçante pour tout acte commis avant que 
ladite dénonciation devienne effective.

Article 10. DÉPOSITAIRE
1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est Dépositaire 

de la présente Convention et des Protocoles y annexés.
2. Outre l'exercice de ses fonctions habituelles, le Dépositaire notifiera à tous 

les Etats:
a) Les signatures apposées à la présente Convention, conformément à l'article 3;
b) Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion à la 

présente Convention, déposés conformément à l'article 4;
c) Les notifications d'acceptation des obligations des Protocoles annexés à la pré 

sente Convention, conformément à l'article 4;
d) Les dates d'entrée en vigueur de la présente Convention et de chacun des Proto 

coles y annexés, conformément à l'article 5;
e) Les notifications de dénonciations reçues conformément à l'article 9 et les dates 

auxquelles elles prennent effet.
Article 11. TEXTES AUTHENTIQUES

L'original de la présente Convention et des Protocoles y annexés, dont les 
textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également authenti 
ques, sera déposé auprès du Dépositaire qui fera parvenir des copies certifiées 
conformes à tous les Etats.

PROTOCOLE RELATIF AUX ECLATS NON LOCALISABLES

(PROTOCOLE I)
II est interdit d'employer toute arme dont l'effet principal est de blesser par des éclats 

qui ne sont pas localisables par rayons X dans le corps humain.

PROTOCOLE SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE L'EMPLOI 
DES MINES, PIÈGES ET AUTRES DISPOSITIFS

(PROTOCOLE II) 
Article premier. CHAMP D'APPLICATION PRATIQUE

Le présent Protocole a trait à l'utilisation sur terre des mines, pièges et autres dispositifs 
définis ci-après, y compris les mines posées pour interdire l'accès de plages ou la traversée 
de voies navigables ou de cours d'eau, mais ne s'applique pas aux mines antinavires utilisées 
en mer ou dans les voies de navigation intérieures.
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Article 2. DÉFINITIONS 
Aux fins du présent Protocole, on entend:
1. Par « mine », un engin quelconque placé sous ou sur le sol ou une autre surface ou 

à proximité, et conçu pour exploser ou éclater du fait de la présence, de la proximité ou du 
contact d'une personne ou d'un véhicule; et par « mine mise en place à distance », toute mine 
ainsi définie lancée par une pièce d'artillerie, un lance-roquettes, un mortier ou un engin 
similaire ou larguée d'un aéronef;

2. Par « piège », tout dispositif ou matériel qui est conçu, construit ou adapté pour 
tuer ou blesser et qui fonctionne à l'improviste quand on déplace un objet en apparence inof 
fensif ou qu'on s'en approche, ou qu'on se livre à un acte apparemment sans danger;

3. Par « autres dispositifs », des munitions et dispositifs mis en place à la main et 
conçus pour tuer, blesser ou endommager et qui sont déclenchés par commande à distance 
ou automatiquement après un certain temps;

4. Par « objectif militaire », dans la mesure où des biens sont visés, tout bien qui par 
sa nature, son emplacement, sa destination ou son utilisation apporte une contribution effec 
tive à l'action militaire et dont la destruction totale pu partielle, la capture ou la neutralisa 
tion offre en l'occurrence un avantage militaire précis;

5. Par « biens de caractère civil », tous les biens qui ne sont pas des objectifs militaires 
au sens du paragraphe 4;

6. Par « enregistrement », une opération d'ordre matériel, administratif et technique 
visant à recueillir, pour les consigner dans les documents officiels, tous les renseignements 
disponibles qui permettent de localiser facilement les champs de mines, les mines et les 
pièges.

Article 3. RESTRICTIONS GÉNÉRALES À L'EMPLOI DE MINES, PIÈGES
ET AUTRES DISPOSITIFS

1. Le présent article s'applique:
a) Aux mines;
b) Aux pièges;
c) Aux autres dispositifs.

2. Il est interdit en toutes circonstances de diriger les armes auxquelles s'applique le 
présent article contre la population civile en général ou contre des civils individuellement, 
que ce soit à titre offensif, défensif ou de représailles.

3. L'emploi sans discrimination des armes auxquelles s'applique le présent article est 
interdit. Par emploi sans discrimination, on entend une mise en place de ces armes:
a) Ailleurs que sur un objectif militaire, ou telle que ces armes ne sont pas dirigées contre 

un tel objectif; ou
b) Qui implique une méthode ou un moyen de transport sur l'objectif tel qu'elles ne peuvent 

pas être dirigées contre un objectif militaire spécifique; ou
c) Dont on peut attendre qu'elles causent incidemment des pertes en vies humaines dans la 

population civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de carac 
tère civil, ou une combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par 
rapport à l'avantage militaire concret et direct attendu.

4. Toutes les précautions possibles seront prises pour protéger les civils des effets des 
armes auxquelles s'applique le présent article. Par précautions possibles, on entend les pré 
cautions qui sont praticables ou qu'il est pratiquement possible de prendre eu égard à toutes 
les conditions du moment, notamment aux considérations d'ordre humanitaire et d'ordre 
militaire.
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Article 4. RESTRICTIONS À L'EMPLOI DE MINES AUTRES QUE LES MINES MISES EN PLACE
À DISTANCE, PIÈGES ET AUTRES DISPOSITIFS DANS LES ZONES HABITÉES

1. Le présent article s'applique:
a) Aux mines autre que les mines mises en place à distance;
b) Aux pièges; et
c) Aux autres dispositifs.

2. Il est interdit d'employer les armes auxquelles s'applique le présent article dans 
toute ville, tout village ou toute autre zone où se trouve une concentration analogue de per 
sonnes civiles et où les combats entre des forces terrestres ne sont pas engagés ou ne sem 
blent pas imminents, à moins:
a) Qu'elles ne soient placées sur un objectif militaire ou à proximité immédiate d'un objectif 

militaire appartenant à une partie adverse ou sous son contrôle; ou
b) Que des mesures ne soient prises pour protéger la population civile contre leurs effets, par 

exemple en affichant des avertissements, en postant des sentinelles, en diffusant des aver 
tissements ou en installant des clôtures.

Article 5. RESTRICTIONS À L'EMPLOI DE MINES MISES EN PLACE À DISTANCE
1. L'emploi de mines mises en place à distance est interdit, sauf si ces mines sont utili 

sées uniquement dans une zone qui constitue un objectif militaire ou qui contient des objec 
tifs militaires et à moins:
a) Que leur emplacement soit enregistré avec exactitude conformément à l'alinéa a) du para 

graphe 1 de l'article 7; ou
b) Que soit utilisé sur chacune d'elles un mécanisme efficace de neutralisation, c'est-à-dire un 

mécanisme à autodéclenchement, conçu pour la désactiver ou pour en provoquer l'auto- 
destruction lorsqu'il y a lieu de penser qu'elle ne servira plus aux fins militaires pour les 
quelles elle a été mise en place, ou un mécanisme télécommandé conçu pour la désactiver 
ou la détruire lorsque la mine ne sert plus aux fins militaires pour lesquelles elle a été mise 
en place.

2. Préavis effectif sera donné du lancement ou du largage de mines mises en place à 
distance qui pourrait avoir des effets pour la population civile, à moins que les circonstances 
ne le permettent pas.

Article 6. INTERDICTION D'EMPLOI DE CERTAINS PIÈGES
1. Sans préjudice des règles du droit international applicables aux conflits armés rela 

tives à la trahison et à la perfidie, il est interdit en toutes circonstances d'employer:
a) Des pièges ayant l'apparence d'objets portatifs inoffensifs qui sont expressément conçus 

et construits pour contenir une charge explosive et qui produisent une détonation quand 
on les déplace ou qu'on s'en approche; ou

b) Des pièges qui sont attachés ou associés d'une façon quelconque:
i) A des emblèmes, signes ou signaux protecteurs internationalement reconnus; 

ii) A des malades, des blessés ou des morts; 
iii) A des lieux d'inhumation ou d'incinération ou à des tombes; 
iv) A des installations, du matériel, des fournitures ou des transports sanitaires;
v) A des jouets d'enfant ou à d'autres objets portatifs ou à des produits spécialement 

destinés à l'alimentation, à la santé, à l'hygiène, à l'habillement ou à l'éducation des 
enfants;

vi) A des aliments ou à des boissons;
vii) A des ustensiles de cuisine ou à des appareils ménagers, sauf dans des établissements 

militaires, des sites militaires et des dépôts d'approvisionnement militaires;
viii) A des objets de caractère indiscutablement religieux;

ix) A des monuments historiques, des œuvres d'art ou des lieux de culte qui constituent 
le patrimoine culturel ou spirituel des peuples;
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x) A des animaux ou à des carcasses d'animaux.
2. Il est interdit en toutes circonstances d'employer des pièges qui sont conçus pour 

causer des blessures inutiles ou des souffrances superflues.
Article 7. ENREGISTREMENT ET PUBLICATION DE L'EMPLACEMENT

DES CHAMPS DE MINES, DES MINES ET DES PIÈGES

1. Les parties à un conflit enregistreront l'emplacement:
a) De tous les champs de mines préplanifiés qu'elles ont mis en place;
b) De toutes les zones dans lesquelles elles ont utilisé à grande échelle et de façon préplani 

fiée des pièges.
2. Les parties s'efforceront de faire enregistrer l'emplacement de tous les autres 

champs de mines, mines et pièges qu'elles ont posés ou mis en place.
3. Tous ces enregistrements seront conservés par les parties, qui devront:

a) Immédiatement après la cessation des hostilités actives:
i) Prendre toutes les mesures nécessaires et appropriées, y compris l'utilisation de ces 

enregistrements, pour protéger les civils contre les effets des champs de mines, mines 
et pièges; et soit

ii) Dans les cas où les forces d'aucune des parties ne se trouvent sur le territoire de la 
partie adverse, échanger entre elles et fournir au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies tous les renseignements en leur possession concernant l'emplace 
ment des champs de mines, mines et pièges se trouvant sur le territoire de la partie 
adverse; soit

iii) Dès que les forces des parties se seront totalement retirées du territoire de la partie 
adverse, fournir à ladite partie adverse et au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies tous les renseignements en leur possession concernant l'emplacement 
des champs de mines, mines et pièges se trouvant sur le territoire de cette partie 
adverse;

b) Lorsqu'une force ou mission des Nations Unies exerce ses fonctions dans une zone ou 
dans des zones quelconques, fournir à l'autorité visée à l'article 8 les renseignements 
requis par cet article;

c) Dans toute la mesure du possible, par accord mutuel, assurer la publication de renseigne 
ments concernant l'emplacement des champs de mines, mines et pièges, particulièrement 
dans les accords concernant la cessation des hostilités.

Article 8. PROTECTION DES FORCES ET MISSIONS DES NATIONS UNIES
CONTRE LES EFFETS DES CHAMPS DE MINES, MINES ET PIÈGES

1. Lorsqu'une force ou mission des Nations Unies s'acquitte de fonctions de maintien 
de la paix, d'observation ou de fonctions analogues dans une zone, chacune des parties au 
conflit, si elle en est priée par le chef de la force ou de la mission des Nations Unies dans 
la zone en question, doit, dans la mesure où elle le peut:
a) Enlever ou rendre inoffensifs tous les pièges ou mines dans la zone en question;
b) Prendre les mesures qui peuvent être nécessaires pour protéger la force ou la mission 

contre les effets des champs de mines, mines et pièges pendant qu'elle exécute ses tâches; 
et

c) Mettre à la disposition du chef de la force ou de la mission des Nations Unies dans la 
zone en question tous les renseignements en sa possession concernant l'emplacement des 
champs de mines, mines et pièges se trouvant dans cette zone.

2. Lorsqu'une mission d'enquête des Nations Unies exerce ses fonctions dans une 
zone, la partie au conflit concernée doit lui fournir une protection, sauf si, en raison du 
volume de cette mission, elle n'est pas en mesure de le faire d'une manière satisfaisante. En 
ce cas, elle doit mettre à la disposition du chef de la mission les renseignements en sa posses 
sion concernant l'emplacement des champs de mines, mines et pièges se trouvant dans cette 
zone.
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Article 9. COOPÉRATION INTERNATIONALE POUR L'ENLÈVEMENT
DES CHAMPS DE MINES, DES MINES ET DES PIÈGES

Après la cessation des hostilités actives, les parties s'efforceront de conclure un accord, 
tant entre elles que, s'il y a lieu, avec d'autres Etats et avec des organisations internationales, 
sur la communication des renseignements et l'octroi d'une assistance technique et maté 
rielle — y compris, si les circonstances s'y prêtent, l'organisation d'opérations conjointes — 
nécessaires pour enlever ou neutraliser d'une autre manière les champs de mines, les mines 
et les pièges installés pendant le conflit.

ANNEXE TECHNIQUE AU PROTOCOLE SUR L'INTERDICTION ou LA LIMITATION 
DE L'EMPLOI DE MINES, PIÈGES ET AUTRES DISPOSITIFS (PROTOCOLE II)

Principes d'enregistrement
Lorsque le Protocole prévoit l'obligation d'enregistrer l'emplacement des champs de 

mines, mines et pièges, les principes suivants devront être observés:
1. En ce qui concerne les champs de mines préplanifiés et l'utilisation à grande échelle 

et préplanifiée de pièges:
à) Etablir des cartes, croquis ou autres documents de façon à indiquer l'étendue du champ 

de mines ou de la zone piégée; et
b) Préciser l'emplacement du champ de mines ou de la zone piégée par rapport aux coordon 

nées d'un point de référence unique et les dimensions estimées de la zone contenant des 
mines et des pièges par rapport à ce point de référence unique.

2. En ce qui concerne les autres champs de mines, mines et pièges posés ou mis en 
place:

Dans la mesure du possible, enregistrer les renseignements pertinents spécifiés au para 
graphe 1 ci-dessus de façon à permettre de localiser les zones contenant des champs de 
mines, des mines et des pièges.

PROTOCOLE SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE L'EMPLOI 
DES ARMES INCENDIAIRES

(PROTOCOLE III) 
Article premier. DÉFINITIONS 

Aux fins du présent Protocole:
1. On entend par « arme incendiaire » toute arme ou munition essentiellement conçue 

pour mettre le feu à des objets ou pour infliger des brûlures à des personnes par l'action des 
flammes, de la chaleur ou d'une combinaison des flammes et de la chaleur, que dégage une 
réaction chimique d'une substance lancée sur la cible.

a) Les armes incendiaires peuvent prendre la forme, par exemple, de lance-flammes, de 
fougasses, d'obus, de roquettes, de grenades, de mines, de bombes et d'autres conteneurs de 
substances incendiaires;

b) Les armes incendiaires ne comprennent pas:
i) Les munitions qui peuvent avoir des effets incendiaires fortuits, par exemple, les muni 

tions éclairantes, traceuses, fumigènes ou les systèmes de signalisation;
ii) Les munitions qui sont conçues pour combiner des effets de pénétration, de souffle ou de 

fragmentation avec un effet incendiaire, par exemple les projectiles perforants, les obus à 
fragmentation, les bombes explosives et les munitions similaires à effets combinés où l'ef 
fet incendiaire ne vise pas expressément à infliger des brûlures à des personnes, mais doit 
être utilisé contre des objectifs militaires, par exemple des véhicules blindés, des aéronefs 
et des installations ou des moyens de soutien logistique.

2. On entend par « concentration de civils » une concentration de civils, qu'elle soit
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permanente ou temporaire, telle qu'il en existe dans les parties habitées des villes ou dans les 
bourgs ou des villages habités ou comme celles que constituent les camps et les colonnes de 
réfugiés ou d'évacués, ou les groupes de nomades.

3. On entend par « objectif militaire », dans la mesure où des biens sont visés, tout 
bien qui par sa nature, son emplacement, sa destination ou son utilisation apporte une 
contribution effective à l'action militaire et dont la destruction totale ou partielle, la capture 
ou la neutralisation offre en l'occurence un avantage militaire précis.

4. On entend par « biens de caractères civil » tous les biens qui ne sont pas des objec 
tifs militaires au sens du paragraphe 3.

5. On entend par « précautions possibles » les précautions qui sont praticables ou qu'il 
est pratiquement possible de prendre eu égard à toutes les conditions du moment, notam 
ment aux considérations d'ordre humanitaire et d'ordre militaire.

Article 2. PROTECTION DES CIVILS ET DES BIENS DE CARACTÈRE CIVIL
1. Il est interdit en toutes circonstances de faire de la population civile en tant que 

telle, de civils isolés ou de biens de caractère civil l'objet d'une attaque au moyen d'armes 
incendiaires.

2. Il est interdit en toutes circonstances de faire d'un objectif militaire situé à l'intérieur 
d'une concentration de civils l'objet d'une attaque au moyen d'armes incendiaires lancées par 
aéronef.

3. Il est interdit en outre de faire d'un objectif militaire situé à l'intérieur d'une concen 
tration de civils l'objet d'une attaque au moyen d'armes incendiaires autres que des armes 
incendiaires lancées par aéronef, sauf quand un tel objectif militaire est nettement à l'écart 
de la concentration de civils et quand toutes les précautions possibles ont été prises pour 
limiter les effets incendiaires à l'objectif militaire et pour éviter, et en tout état de cause, 
minimiser, les pertes accidentelles en vies humaines dans la population civile, les blessures 
qui pourraient être causées aux civils et les dommages occasionnés aux biens de caractère 
civil.

4. Il est interdit de soumettre les forêts et autres types de couverture végétale à des 
attaques au moyen d'armes incendiaires sauf si ces éléments naturels sont utilisés pour cou 
vrir, dissimuler ou camoufler des combattants ou d'autres objectifs militaires, ou constituent 
eux-mêmes des objectifs militaires.
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In the name of Afghanistan: 
Au nom de l'Afghanistan : 
OT HMCHH A(J>raHHCTaHa: 
En nombre del Afganistân:

MOHAMMAD FARID ZARIF

In the name of Albania: 
Au nom de l'Albanie :
Or HM6HH AjlÔaHHH:
En nombre de Albania:

In the name of Algeria: 
Au nom de l'Algérie : 
OT HMCHH AjmHpa: 
En nombre de Argelia:

In the name of Angola: 
Au nom de l'Angola : 
OT HMCHH AHrojiu: 
En nombre de Angola:
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In the name of Argentina: 
Au nom de l'Argentine : 
OT HM6HH ApreHTHHw: 
En nombre de la Argentina:

DON JUAN CARLOS BELTRAMINO 
Diciembre 2, 1981

In the name of Australia: 
Au nom de l'Australie : 
OT HMBHH AscTpajiHH: 
En nombre de Australia:

HAROLD DAVID ANDERSON 
8 April 1982

In the name of Austria: 
Au nom de l'Austriche : 
OT HMCHH ABCTPHH: 
En nombre de Austria:

THOMAS KLESTIL

In the name of the Bahamas: 
Au nom des Bahamas : 
OT HMCHH BaraMCKHx OCTPOBOB: 
En nombre de las Bahamas:

Vol. 1342, 1-22495



208 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1983

*^ f— ̂

fi*
In the name of Bahrain: 
Au nom de Bahrein : 
OT HM6HH EaxpeHHa: 
En nombre de Bahrein:

In the name of Bangladesh: 
Au nom du Bangladesh : 
OT HMCHH EaHrjiaflem: 
En nombre de Bangladesh:

In the name of Barbados: 
Au nom de la Barbade : 
OT HMCHH Eapôafloca: 
En nombre de Barbados:

In the name of Belgium: 
Au nom de la Belgique : 
OT HMCHH Eejibrmi: 
En nombre de Bélgica:

ANDRÉ ERNEMANN 
10.IV.1981

Vol, 1342, 1-22495



1983 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 209

In the name of Benin: 
Au nom du Bénin : 
OT HMCHH EeHHHa: 
En nombre de Bénin:

In the name of Bhutan: 
Au nom du Bhoutan : 
OT HMCHH ByTaaa: 
En nombre de Bhutan:

In the name of Bolivia: 
Au nom de la Bolivie : 
OT HMCHH EOJIHBHH: 
En nombre de Bolivia:

In the name of Botswana: 
Au nom du Botswana :
OT HMCHH EOTCBaHbi:
En nombre de Botswana:

In the name of Brazil: 
Au nom du Brésil : 
OT HMCHH EpasHJiHH:
En nombre del Brasil:
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In the name of Bulgaria: 
Au nom de la Bulgarie : 
OT HMCHH EojirapHH: 
En nombre de Bulgaria:

LJUBOMIR ZHELYAZKOV

In the name of Burma: 
Au nom de la Birmanie : 
OT HMCHH BnpMbi: 
En nombre de Birmania:

In the name of Burundi: 
Au nom du Burundi : 
OT HMCHH BypyHAn: 
En nombre de Burundi:

In the name of the Byelorussian Soviet Socialist Republic: 
Au nom de la République socialiste soviétique de Biélorussie : 
OT HMCHH BejiopyccKofi COBCTCKOH CoujaajincTHHecKOH PecnyGjiHKH: 
En nombre de la Repûblica Socialista Soviética de Bielorrusia:

ANATOLY NIKITICH SHELDOV
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In the name of Canada: 
Au nom du Canada : 
OT HMCHH KaHaflbi: 
En nombre del Canada:

MICHEL DUPUY

In the name of Cape Verde:
Au nom du Cap-Vert :
OT HMCHH OcTpoBOB BcjieHoro Mbica:
En nombre de Cabo Verde:

In the name of the Central African Republic: 
Au nom de la République centrafricaine : 
OT HMCHH LJeHTpajii>Hoa4>pHKaHCKOH PecnyôJiHKn: 
En nombre de la Repûblica Centroafricana:

In the name of Chad: 
Au nom du Tchad : 
OT HMBHH ^afla: 
En nombre del Chad:
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In the name of Chile: 
Au nom du Chili : 
OT HMCHH HHJIH: 
En nombre de Chile:

• i

In the name of China: 
Au nom de la Chine : 
OT HMCHH KnTa$i: 
En nombre de China:

LING QING'
September 14, 1981

In the name of Colombia: 
Au nom de la Colombie : 
OT HMCHH KOJIVMOHH: 
En nombre de Colombia:

In the name of the Comoros: 
Au nom des Comores :
OT HMCHU KoMOpCKHX OCTpOBOB:
En nombre de las Comoras:

1 See p. 247 of this volume for the texts of the réservations and declarations made upon signature — Voir p. 247 
du présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.
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In the name of the Congo: 
Au nom du Congo : 
OT HMCHH KOHFO: 
En nombre del Congo:

In the name of Costa Rica: 
Au nom du Costa Rica : 
OT HMCHH Koera-Pmcn: 
En nombre de Costa Rica:

: I ——— tyS fo»ly

In the name of Cuba: 
Au nom de Cuba : 
Ox HMCHH Kyôbi: 
En nombre de Cuba:

FELIX PITA ASTUDILLO

In the name of Cyprus: 
Au nom de Chypre : 
OT HMCHH Kmipa: 
En nombre de Chipre:
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In the name of Czechoslovakia: 
Au nom de la Tchécoslovaquie : 
OT HMCHH HexocjiOBaKHH: 
En nombre de Checoslovaquia:

Mi SIOSTRONEK

In the name of Democratic Kampuchea: 
Au nom du Kampuchea démocratique : 
OT HMCHH fleMOKpaTHMecKOH KaMnyiHH: 
En nombre de Kampuchea Democrâtica:

• tjiurfjjl i^ukjJt

In the name of the Democratic People's Republic of Korea: 
Au nom de la République populaire démocratique de Corée : 
OT HMCHH KopeiicKOH HapoflHO-fleMOKpaTHnecKOH PecnyôJiHKH: 
En nombre de la Repûblica Popular Democrâtica de Corea:

In the name of Democratic Yemen: 
Au nom du Yemen démocratique : 
OT HMCHH fleMOKpaTHMecKoro HeMeHa: 
En nombre del Yemen Democrâtico:
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In the name of Denmark: 
Au nom du Danemark :
OT HM6HH flaHHH'.
En nombre de Dinamarca:

NIELS BOEL

* Vf

In the name of Djibouti: 
Au nom de Djibouti : 
OT HMCHH flacHÔyrn: 
En nombre de Djibouti:

. L

In the name of Dominica: 
Au nom de la Dominique : 
OT HMCHH ^OMHHHKH: 
En nombre de Dominica:

In the name of the Dominican Republic: 
Au nom de la République dominicaine : 
OT HMCHH ^OMHHHKaHCKofi PecnyôjiHKH: 
En nombre de la Repûblica Dominicana:
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In the name of Ecuador: 
Au nom de l'Equateur : 
OT HMCHH 3KBaAOpa: 
En nombre del Ecuador:

MIGUEL ALBORNOZ
9 de septiembre de 1981

In the name of Egypt: 
Au nom de l'Egypte : 
OT HMCHH Emma: 
En nombre de Egipto:

A. ESMAT ABDEL MEGUID

In the name of El Salvador: 
Au nom d'El Salvador : 
OT HMCHH Canbsaflopa: 
En nombre de El Salvador:

In the name of Equatorial Guinea: 
Au nom de la Guinée équatoriale : 
OT HMCHH 3KBaTopnajibHofi TBHHCH: 
En nombre de Guinea Ecuatorial:
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In the name of Ethiopia: 
Au nom de l'Ethiopie : 
OT HMCHH 3<})HonHH: 
En nombre de Etiopia:

In the name of Fiji: 
Au nom de Fidji : 
OT HMCHH OH.ZPKH: 
En nombre de Fiji:

In the name of Finland: 
Au nom de la Finlande :
OT HMCHH <ï>HHJIHHflHH:
En nombre de Finlandia:

ILKKA PASTINEN

In the name of France: 
Au nom de la France : 
OT HMCHH OpaHUHH: 
En nombre de Francia:

Avec réserves 
JACQUES LEPRETTE'

1 See p. 247 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature — Voir p 247du présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.

Vol. 1342. 1-22495



218 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1983

In the name of Gabon: 
Au nom du Gabon : 
OT HMCHH Faooua: 
En nombre del Gabon:

U 4 •*• v

In the name of Gambia: 
Au nom de la Gambie : 
OT HMCHH FaMÔHH: 
En nombre de Gambia:

In the name of the German Democratic Republic: 
Au nom de la République démocratique allemande : 
OT HMCHH FepMaHCKoft fleMOKpaTHHCCKOH Pecny6jiHKH: 
En nombre de la Republica Democrâtica Alemana:

SIEGFRIED ZACHMANN

\+i UJ \ ïjjj j,» •>. jk» L

In the name of the Federal Republic of Germany: 
Au nom de la République fédérale d'Allemagne : 
OT HMCHH OeflepaTHBHOË PecnyÔJiHKH FepjviaHHH: 
En nombre de la Republica Federal de Alemania:

ALOIS JELONEK
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In the name of Ghana: 
Au nom du Ghana : 
OT HMCHH Tanw: 
En nombre de Ghana:

In the name of Greece: 
Au nom de la Grèce : 
OT HMCHH rpeu,HH: 
En nombre de Grecia:

NICOLAS KATAPODIS

.IjL

In the name of Grenada: 
Au nom de la Grenade : 
OT HMCHH FpeHaAbi: 
En nombre de Granada:

In the name of Guatemala: 
Au nom du Guatemala : 
OT HMCHH FBaTeMajibi: 
En nombre de Guatemala:
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In the name of Guinea: 
Au nom de la Guinée :
OT HM6HH FBHHeiT.
En nombre de Guinea:

In the name of Guinea-Bissau: 
Au nom de la Guinée-Bissau : 
OT HMCHH FBHHeH-EHcay: 
En nombre de Guinea-Bissau:

In the name of Guyana: 
Au nom de la Guyane : 
OT HMCHH FsHantr. 
En nombre de Guyana:

In the name of Haiti: 
Au nom d'Haïti : 
OT HMCHH FaHTH: 
En nombre de Haiti:

In the name of the Holy See: 
Au nom du Saint-Siège : 
OT HM6HH CBaTeftiiiero npecTOJia: 
En nombre de la Santa Sede:
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In the name of Honduras: 
Au nom du Honduras : 
OT HMCHH Fonaypaca: 
En nombre de Honduras:

In the name of Hungary: 
Au nom de la Hongrie : 
OT HMCHH BeHrpHH: 
En nombre de Hungria:

PAL RÂcz

In the name of Iceland: 
Au nom de l'Islande :
OT HM6HH PÏCJiaHflHH:
En nombre de Islandia:

KORNELIUS SlGMUNDSSON

In the name of India: 
Au nom de l'Inde : 
OT HM6HH HHHHH: 
En nombre de la India:

SHRI N. KRISNAN 
15 May 1981
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In the name of Indonesia: 
Au nom de l'Indonésie : 
OT HMCHH HHAOHCSHH: 
En nombre de Indonesia:

In the name of Iran: 
Au nom de l'Iran : 
OT HMCHH Hpana: 
En nombre del Iran:

In the name of Iraq: 
Au nom de l'Iraq : 
OT HMCHH Hpaica: 
En nombre del Iraq:

. I.

In the name of Ireland: 
Au nom de l'Irlande : 
OT HMCHH HpjiaHflHn: 
En nombre de Manda:

NOEL DORR
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In the name of Israel: 
Au nom d'Israël : 
OT HMCHH HspaHJia: 
En nombre de Israël:

In the name of Italy: 
Au nom de l'Italie : 
OT HMCHH HTanHn: 
En nombre de Italia:

UMBERTO LA ROCCA'

: cl —— «Jl J — ».L»

In the name of the Ivory Coast: 
Au nom de la Côte d'Ivoire : 
Or HM6HH Bepera CJIOHOBOH KOCTH: 
En nombre de la Costa de Marfil:

In the name of Jamaica: 
Au nom de la Jamaïque : 
OT HMCHH .HMaHKn: 
En nombre de Jamaica:

1 See p, 247 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature — Voir p. 247 
du présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature,
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In the name of Japan: 
Au nom du Japon : 
OT HMCHH .HIIOHHH: 
En nombre del Japon:

SANAO SONODO 
9.22.1981

In the name of Jordan: 
Au nom de la Jordanie : 
OT HMCHH HopflaHHH: 
En nombre de Jordania:

In the name of Kenya: 
Au nom du Kenya : 
OT HMCHH KCHHH: 
En nombre de Kenya:

In the name of Kiribati: 
Au nom de Kiribati : 
OT HMCHH Knpn6aTH: 
En nombre de Kiribati:
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In the name of Kuwait: 
Au nom du Koweït : 
OT HMCHH Kysefira: 
En nombre de Kuwait:

In the name of the Lao People's Democratic Republic:
Au nom de la République démocratique populaire lao :
OT HMCHH JTaoccKOH HapoAHO-fleMOKpaTHHecKoS Pecny6jiHKn:
En nombre de la Republica Democratica Popular Lao:

M. SOUBANH SRITHIRATH

In the name of Lebanon: 
Au nom du Liban : 
OT HMCHH JlHBaHa: 
En nombre del Libano:

In the name of Lesotho: 
Au nom du Lesotho : 
OT HMCHH JlecoTo: 
En nombre de Lesotho:
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ftftflfeU:
In the name of Liberia: 
Au nom du Libéria : 
OT HMCHH JInôepHn: 
En nombre de Libéria:

In the name of the Libyan Arab Jamahiriya: 
Au nom de la Jamahiriya arabe libyenne :
Or HM6HH JÎHBHHCKOH ApaÔCKOH ^>KaMaXHp
En nombre de la Jamahiriya Arabe Libia:

t £t~

In the name of Liechtenstein: 
Au nom du Liechtenstein : 
OT HM6HH JlnxTeHiirreHHa: 
En nombre de Liechtenstein:

JACQUES FAILLETTAZ 
Le 11 février 1982

fat » Jf\

In the name of Luxembourg: 
Au nom du Luxembourg : 
OT HMCHH JTioKceMÔypra: 
En nombre de Luxemburgo:

PAUL PETERS
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In the name of Madagascar: 
Au nom de Madagascar : 
OT HMCHH Ma^aracKapa: 
En nombre de Madagascar:

In the name of Malawi: 
Au nom du Malawi : 
OT HMCHH MajiaBH: 
En nombre de Malawi:

In the name of Malaysia: 
Au nom de la Malaisie : 
OT HMCHH MajiaifeHH: 
En nombre de Malasia:

jJL

In the name of Maldives: 
Au nom des Maladives :
OT HMCHH MaJlbflHBOB:
En nombre de Maldivas:

: »^— — JU

In the name of Mali: 
Au nom du Mali : 
OT HMCHH Majra: 
En nombre de Mali:

Vol. 1342, 1-22495



228 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1983

In the name of Malta: 
Au nom de Malte : 
OT HMCHH MajibTbi: 
En nombre de Malta:

In the name of Mauritania: 
Au nom de la Mauritanie : 
OT HMCHH MaBpHTaHHH: 
En nombre de Mauritania:

In the name of Mauritius: 
Au nom de Maurice : 
OT HMCHH MaspHKHH: 
En nombre de Mauricio:

In the name of Mexico: 
Au nom du Mexique : 
OT HMCHH MeKCHKH: 
En nombre de Mexico:

MUNOZ LEDO
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In the name of Monaco: 
Au nom de Monaco : 
OT HM6HH MoHaKo: 
En nombre de Monaco:

In the name of Mongolia: 
Au nom de la Mongolie : 
OT HM6HH MOHTOJIHH: 
En nombre de Mongolia:

BUYANTYN DASHTSEREN

In the name of Morocco: 
Au nom du Maroc : 
OT HMCHH MapoKKo: 
En nombre de Marruecos:

MEHDI MRANI ZENTAR

'>•

In the name of Mozambique: 
Au nom du Mozambique : 
OT HMCHH MosaMÔHica: 
En nombre de Mozambique:
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In the name of Nauru: 
Au nom de Nauru : 
OT HM6HH Haypy: 
En nombre de Nauru:

JL

In the name of Nepal: 
Au nom du Népal : 
OT HMCHH Henajia: 
En nombre de Népal:

In the name of the Netherlands: 
Au nom des Pays-Bas : 
Or HMCHU HHAepJiaHAOB: 
En nombre de los Paises Bajos:

HUGO SCHELTEMA

In the name of New Zealand: 
Au nom de la Nouvelle-Zélande : 
OT HMCHH HOBOH 3enaHflHH: 
En nombre de Nueva Zelandia:

H. H. FRANCIS
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In the name of Nicaragua: 
Au nom du Nicaragua : 
OT HMCHH Hmcaparya: 
En nombre de Nicaragua:

FRANCISCO JAVIER CHAMORRO MORA 
20 May 1981

In the name of the Niger: 
Au nom du Niger : 
OT HMCHH Harepa: 
En nombre del Niger:

:L

In the name of Nigeria: 
Au nom du Nigeria : 
OT HMCHH Hurepmi: 
En nombre de Nigeria:

YUSUFF MAITAMASULE 
26th January, 1982

In the name of Norway: 
Au nom de la Norvège : 
OT HMCHH HopserHH: 
En nombre de Noruega:

OLE ALGARD
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In the name of Oman: 
Au nom de l'Oman : 
Ox HMCHH OMana: 
En nombre de Oman:

In the name of Pakistan: 
Au nom du Pakistan : 
Ox HMCHH ITaKHCTaHa: 
En nombre del Pakistan:

NIAZ A. NAIK
26 January, 1982

In the name of Panama: 
Au nom du Panama : 
OT HMCHH rtanaMbi: 
En nombre de Panama:

In the name of Papua New Guinea: 
Au nom de la Papouasie-Nouvelle-Guinée : 
OT HMCHH Tlanya-HoBOH FSHKCH: 
En nombre de Papua Nueva Guinea:
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In the name of Paraguay: 
Au nom du Paraguay : 
Ox HMCHH ITaparsa»: 
En nombre del Paraguay:

In the name of Peru: 
Au nom du Pérou : 
OT HMCHH Etepy: 
En nombre del Peru:

:ù>-

In the name of the Philippines: 
Au nom des Philippines : 
OT HMCHH <!>H.nnnnnH: 
En nombre de Filipinas:

ALEJANDRO D. YANGO 
15 May 1981

In the name of Poland: 
Au nom de la Pologne :
OT HMCHH FIOJIbLUH:
En nombre de Polonia:

RYSZARD FRELEK
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In the name of Portugal: 
Au nom du Portugal : 
OT HMCHH riopTyrajiHH: 
En nombre de Portugal:

VASCO FUTSCHER PEREIRA

In the name of Qatar: 
Au nom du Qatar : 
OT HM6HH KaTapa: 
En nombre de Qatar:

In the name of the Republic of Korea: 
Au nom de la République de Corée : 
OT HMCHH KopeftcKOH PecnyôJiHKH: 
En nombre de la Repûblica de Corea:

i t'i \»fj

In the name of Romania: 
Au nom de la Roumanie :
OT HM6HH PyMHHHH:
En nombre de Rumania:

TEODOR MARINESCU' 
8 avril 1982

1 See p. 247 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature — Voir p. 247 
du présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.
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In the name of Rwanda: 
Au nom du Rwanda : 
Ox HMCHH PyaHAti: 
En nombre de Rwanda:

In the name of Saint Lucia: 
Au nom de Sainte-Lucie : 
OT HMCHH CeHT-JlK>cnn: 
En nombre de Santa Lucia:

In the name of Saint Vincent and thé Grenadines:
Au nom de Saint-Vincent-et-Grenadines :
OT HMCHH CeHT-BHHceHxa H FpeHaAti:
En nombre de San Vincente y las Granadinas:

In the name of Samoa: 
Au nom du Samoa : 
OT HMCHH CaMoa: 
En nombre de Samoa:
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In the name of San Marino: 
Au nom de Saint-Marin : 
OT HMCHH Can-MapHHo: 
En nombre de San Marino:

In the name of Sao Tome and Principe: 
Au nom de Sao Tomé-et-Principe : 
OT HMCHH Can-ToMe H npHHCHrm: 
En nombre de Santo Tome y Principe:

\ «

In the name of Saudi Arabia: 
Au nom de l'Arabie Saoudite : 
OT HMCHH CayAOBCKoM A 
En nombre de Arabia Saudita

In the name of Senegal: 
Au nom du Sénégal : 
OT HMCHH Cenerana: 
En nombre del Senegal:

Vol. 1342, 1-22495



1983 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 237

In the name of Seychelles:
Au nom des Seychelles :
OT HMCHH CeHiueJibCKHX OCTPOBOB:
En nombre de Seychelles:

In the name of Sierra Leone: 
Au nom de la Sierra Leone : 
OT HMCHH Cbeppa-JIeoHe: 
En nombre de Sierra Leona:

ABDUL G. KOROMA 
1st May 1981

In the name of Singapore: 
Au nom de Singapour : 
OT HMCHH CHHranypa: 
En nombre de Singapur:

In the name of Solomon Islands: 
Au nom des Iles Salomon :
OT HMCHH COJIOMOHOBMX OCTpOBOB:
En nombre de las Islas Salomon:
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In the name of Somalia: 
Au nom de la Somalie : 
OT HMeHH CoMajin: 
En nombre de Somalia:

In the name of South Africa: 
Au nom de l'Afrique de Sud ; 
OT HMCHH KbKHofi A4>pnKH: 
En nombre de Sudâfrica:

In the name of Spain: 
Au nom de l'Espagne : 
OT HMCHH HcnaHHH: 
En nombre de Espana:

JAIME DE FINIES

In the name of Sri Lanka: 
Au nom de Sri Lanka : 
OT HMeHH ÏÏIpn JlaHKH: 
En nombre de Sri Lanka:
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In the name of the Sudan: 
Au nom du Soudan : 
OT HMCHH Cy^ana: 
En nombre del Sudan:

ABDEL-RAHMAN ABDALLA

In the name of Suriname: 
Au nom du Suriname : 
OT HM6HH CypHHaMa: 
En nombre de Suriname:

J-;l.

In the name of Swaziland: 
Au nom du Swaziland : 
OT HMCHH CsasHJieH^a: 
En nombre de Swazilandia:

In the name of Sweden: 
Au nom de la Suède : 
OT HM6HH UlBeniiH: 
En nombre de Suecia:

HANS BLIX

Vol. 1342, 1-22495



240 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1983

In the name of Switzerland: 
Au nom de la Suisse : 
OT HMCHH IÏÏBeHU,apnn: 
En nombre de Suiza:

SIGISMOND MARCUARD 
Le 18.6.1981

In the name of the Syrian Arab Republic: 
Au nom de la République arabe syrienne : 
OT HM6HH CHPHHCKOH ApaôcKOH Pecny6jiHKn: 
En nombre de la Repûblica Arabe Siria:

H.

In the name of Thailand: 
Au nom de la Thaïlande 
OT HMCHH TaHJian/ia: 
En nombre de Tailandia:

In the name of Togo: 
Au nom du Togo : 
OT HMCHH Toro: 
En nombre del Togo:

ADJOYI KOFFI
15 septembre 1981
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In the name of Tonga: 
Au nom des Tonga : 
OT HMCHH Tonra: 
En nombre de Tonga:

In the name of Trinidad and Tobago: 
Au nom de la Trinité-et-Tobago : 
Ox «Menu TpHHH^a^a H Toôaro: 
En nombre de Trinidad y Tabago:

In the name of Tunisia: 
Au nom de la Tunisie : 
OT HMCHH TyHnca: 
En nombre de Tûnez:

In the name of Turkey: 
Au nom de la Turquie : 
OT HMCHH TypuHH: 
En nombre de Turquia:

CO§KUN KIRCA
Le 26 mars 1982
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In the name of Tuvalu: 
Au nom de Tuvalu : 
OT HMCHH TyBajiy: 
En nombre de Tuvalu:

1.1 iày> f — -l*

In the name of Uganda: 
Au nom de l'Ouganda : 
OT HM6HH VraH^bi: 
En nombre de Uganda:

In the name of the Ukrainian Soviet Socialist Republic: 
Au nom de la République socialiste soviétique d'Ukraine :
OT HMCHH VKpaHHCKOH COB6TCKOH CoiMiajIHCTHHeCKOH PecnyÔJTHKH'.
En nombre de la Repûblica Socialista Soviética de Ucrania:

VLADIMIR A. KRAVETS

In the name of the Union of Soviet Socialist Republics: 
Au nom de l'Union des Républiques socialistes soviétiques : 
OT HMCHH Coiosa COBCTCKHX Cou,najmcTHHecKHX PecnyôJiHK: 
En nombre de la Union de Repûblicas Socialistas Soviéticas:

OLEG ALEKSANDROVICH TROYANOVSKY
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In the name of the United Arab Emirates: 
Au nom des Emirates arabes unis : 
Ox HMCHH O6-beflHHeHHbix ApaôcKHx 3MHparoB: 
En nombre de los Emiratos Arabes Unidos:

*S1«JI

In the name of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 
Au nom du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord :
UT HMCHH CoeflHHCHHOrO KopOJICBCTBa BejlHKo6pHT3HHH H CeBepHOH
En nombre del Reino Unido de Gran Bretaiïa e Irlanda del Norte:

W. E. HAMILTON WHYTE'

In the name of the United Republic of Cameroon: 
Au nom de la République-Unie du Cameroun : 
OT HM6HH OoteflKHCHHOH PecnyôjiHKH KaMepyHa: 
En nombre de la Repûblica Unida del Camerûn:

In the name of the United Republic of Tanzania: 
Au nom de la République-Unie de Tanzanie : 
OT HMCHH Oô-beflHHCHHOH PecnyôjiHKH Tansamm: 
En nombre de la Repûblica Unida de Tanzania:

1 See p. 247 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature —Voir p. 247 
du présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.
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In the name of the United States of America: 
Au nom des Etats-Unis d'Amérique :
OT HMCHH CoeAMHCHHblX IÏÏTaTOB AMCpHKH:
En nombre de los Estados Unidos de America:

MICHAEL JOHN MATHESON'
8 April 1982 
With a statement

In the name of the Upper Volta: 
Au nom de la Haute-Volta : 
OT HMCHH BepxHefl BojitTw: 
En nombre del Alto Volta:

• 1 If* * * * ArfW w

In the name of Uruguay: 
Au nom de l'Uruguay : 
OT 0MCHH VpyrBafl: 
En nombre del Uruguay:

In the name of Vanuatu: 
Au nom de Vanuatu : 
OT HMCHH BanyaTy: 
En nombre de Vanuatu:

1 See p. 247 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature — Voir p, 247 
du présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.
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In the name of Venezuela: 
Au nom du Venezuela : 
OT HMCHH Benecyanbi: 
En nombre de Venezuela:

In the name of Viet Nam: 
Au nom du Viet Nam : 
Or HMCHH BbeTHaMa: 
En nombre de Viet Nam:

HA VAN LAU

In the name of Yemen: 
Au nom duJYémen : 
OT HMCHH CteMCHa: 
En nombre del Yemen:

In the name of Yugoslavia: 
Au nom de la Yougoslavie : 
OT HMCHH KDrocJiaBHH: 
En nombre de Yugoslavia:

MlLJAN KOMATINA

Le 5 mai 1981
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In the name of Zaire: 
Au nom du Zaïre: 
OT HMCHH 3anpa: 
En nombre del Zaire:

In the name of Zambia: 
Au nom de la Zambie : 
OT HMCHH 3aM6nH: 
En nombre de Zambia:

In the name of Zimbabwe: 
Au nom du Zimbabwe : 
OT HMCHH 3nM6a6Be: 
En nombre de Zimbabwe:

tf '** •^-•a ^ < A^

In the name of the Council for Mutual Economic Assistance: 
Au nom du Conseil d'aide économique mutuelle : 
OT HMCHH CoBCTa SKOHOMBHCCKOH BsaHMonoMomw: 
En nombre del Consejo de Asistencia Econômica Mutua:

In the name of the European Economic Community: 
Au nom de la Communauté économique européenne : 
OT HMCHH EsponeËcKoro 3KOHOMHHecicoro cooômecTBa: 
En nombre de la Comunidad Econômica Europea:
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RESERVATIONS AND DECLARA- RÉSERVES ET DÉCLARATIONS 
TIONS MADE UPON SIGNA- FAITES LORS DE LA SIGNATURE 
TURE

CHINA CHINE 

[CHINESE TEXT — TEXTE CHINOIS]

H

i
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[TRANSLATION]

1. The Government of the People's 
Republic of China has decided to sign 
the Convention on Prohibitions or 
Restrictions on the Use of Certain Con 
ventional Weapons Which May be 
Deemed to be Excessively Injurious or 
to Have Indiscriminate Effects adopted 
at the United Nations Conference held 
in Geneva on 10 October 1980.

2. The Government of the People's 
Republic of China deems that the basic 
spirit of the Convention reflects the 
reasonable demand and good intention 
of numerous countries and peoples of 
the world regarding prohibitions or 
restrictions on the use of certain con 
ventional weapons which are excessively 
injurious or have indiscriminate effects. 
This basic spirit conforms to China's 
consistent position and serves the 
interest of opposing aggression and 
maintaining peace.

3. However, it should be pointed out 
that the Convention fails to provide for 
supervision or verification of any viol 
ation of its clauses, thus weakening its 
binding force. The Protocol on Prohib 
itions or Restrictions on the Use of 
Mines, Booby Traps and Other Devices 
fails to lay down strict restrictions on 
the use of such weapons by the 
aggressor on the territory of his victim 
and to provide adequately for the right 
of a state victim of an aggression to 
defend itself by all necessary means. The 
Protocol on Prohibitions or Restrictions 
on the Use of Incendiary Weapons does 
not stipulate restrictions on the use of 
such weapons against combat person 
nel. Furthermore, the Chinese texts of 
the Convention and Protocol are not 
accurate or satisfactory enough. It is the 
hope of the Chinese Government that 
these inadequacies can be remedied in 
due course.

[TRADUCTION]

1. Le Gouvernement de la Républi 
que populaire de Chine a décidé de 
signer la Convention sur l'interdiction 
ou la limitation de l'emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être consi 
dérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frap 
pant sans discrimination, adoptée lors 
de la Conférence des Nations Unies qui 
s'est tenue à Genève le 10 octobre 1980.

2. Le Gouvernement de la Républi 
que populaire de Chine estime que l'es 
prit de la Convention traduit les exi 
gences raisonnables et les intentions 
louables de nombreux pays et peuples 
du monde en ce qui concerne l'interdic 
tion ou la limitation de l'emploi de cer 
taines armes classiques qui produisent 
des effets traumatiques excessifs ou 
frappent sans discrimination. Cet esprit 
est conforme à la position constante de 
la Chine et répond à la nécessité de 
s'opposer à l'agression et d'assurer le 
maintien de la paix.

3. Il convient toutefois de souligner 
que la Convention ne prévoit pas de 
mesures de supervision ou de vérifica 
tion des violations dont ses clauses 
pourraient faire l'objet, ce qui en affai 
blit la force obligatoire. Le Protocole 
sur l'interdiction ou la limitation de 
l'emploi des mines, pièges et autres dis 
positifs ne contient pas de dispositions 
limitant strictement l'emploi de ces 
armes par l'agresseur sur le territoire de 
sa victime et ne précise pas comme il se 
doit le droit de se défendre par tous les 
moyens nécessaires qu'a tout Etat vic 
time d'une agression. Le Protocole sur 
l'interdiction ou la limitation de l'em 
ploi des armes incendiaires ne contient 
pas de dispositions limitant l'emploi de 
ces armes contre le personnel de com 
bat. En outre, la version chinoise de la 
Convention et des Protocoles n'est pas 
suffisamment précise et elle laisse 
à désirer. Le Gouvernement chinois 
espère qu'il sera remédié à ces insuffi 
sances en temps opportun.
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FRANCE FRANCE

[TRANSLATION — TRADUCTION]

Déclaration:
After signing the Convention on 

prohibitions or restrictions on the use of 
certain conventional weapons which 
may be deemed to be excessively 
injurious or to have indiscriminate 
effects, the French Government, as it 
has already had occasion to state

— Through its representative to the 
United Nations Conference on 
Prohibitions or Restrictions on the 
Use of Certain Conventional 
Weapons in Geneva, during the dis 
cussion of the proposal concerning 
verification arrangements submitted 
by the delegation of the Federal 
Republic of Germany and of which 
the French Government became a 
sponsor, and at the final meeting on 
10 October 1980,

— On 20 November 1980 through the 
representative of the Netherlands, 
speaking on behalf of the nine States 
members of the European Com 
munity in the First Committee at the 
thirty-fifth session of the United 
Nations General Assembly;
Regrets that thus far it has not been 

possible for the States which par 
ticipated in the negotiation of the Con 
vention to reach agreement on the 
provisions concerning the verification of 
facts which might be alleged and which 
might constitute violations of the under 
takings subscribed to.

It therefore reserves the right to sub 
mit, possibly in association with other 
States, proposals aimed at filling that 
gap at the first conference to be held 
pursuant to article 8 of the Convention 
and to utilize, as appropriate, proce 
dures that would make it possible to 
bring before the international com 
munity facts and information which, if 
verified, could constitute violations of

Déclaration :
« Après avoir signé la Convention sur 

l'interdiction ou la limitation de l'em 
ploi de certaines armes classiques qui 
peuvent être considérées comme produi 
sant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination, le 
Gouvernement français, comme il a déjà 
eu l'occasion de le déclarer
— Par la voix de son Représentant à la 

Conférence sur l'interdiction de cer 
taines armes classiques à Genève lors 
de la discussion de la proposition 
relative aux modalités de vérification 
présentée par la délégation de la 
République fédérale d'Allemagne et 
dont il s'est porté coacteur, et lors de 
la séance finale le 10 octobre 1980;

— Le 20 novembre 1980 par la voix du 
Représentant des Pays-Bas en Pre 
mière Commission de la 35 e Assem 
blée générale 'des Nations Unies 
agissant au nom des neuf Etats 
membres de la Communauté Euro 
péenne;
Regrette qu'il n'ait pas été possible 

d'obtenir à ce jour un accord entre les 
Etats qui ont participé à la négociation 
de la Convention sur les dispositions 
relatives à la vérification des faits qui 
pourraient être allégués et qui constitue 
raient des infractions aux engagements 
souscrits.

Il se réserve donc de présenter, y com 
pris en association avec d'autres Etats, 
des propositions en vue de combler cette 
lacune lors de la première Conférence 
qui se réunirait en application de l'ar 
ticle 8 de la Convention et d'user le cas 
échéant des procédures permettant de 
saisir la communauté internationale de 
faits et d'indications qui, si leur exacti 
tude se trouvait vérifiée, pourraient

Vol. 1342, [-22495



250 United Nations — Treaty Series • Nattons Unies — Recueil des Traités 1983

thé provisions of the Convention and 
the Protocols annexed thereto.

Interpretative statement:
The application of this Convention 

will have no effect on the legal status of 
the parties to a conflict.

Reservation:
France, which is not bound by Addi 

tional Protocol I of 10 June 1977' to the 
Geneva Conventions of 12 August 
1949: 2

Considers that the fourth paragraph of 
the preamble to the Convention on 
Prohibitions or Restrictions on the Use 
of Certain Conventional Weapons 
Which May Be Deemed to Be 
Excessively Injurious or to Have 
Indiscriminate Effects, which reproduces 
the provisions of article 35, paragraph 3, 
of Additional Protocol I, applies only to 
States parties to that Protocol;

States, with reference to the scope of 
applications denned in article I of the 
Convention on Prohibitions or Restric 
tions on the Use of Certain Conven 
tional Weapons, that it will apply the 
provisions of the Convention and its 
three Protocols to all the armed con 
flicts referred to in articles 2 and 3 com 
mon to the Geneva Conventions of 12 
August 1949;

States that as regards the Geneva 
Conventions of 12 August 1949, the 
declaration of acceptance and applica 
tion provided for in article 7, paragraph 
4 (b), of the Convention on prohibitions 
or restrictions on the use of certain con 
ventional weapons will have no effects 
other than those provided for in article 
3 common to the Geneva Conventions, 
in so far as that article is applicable.

constituer des violations des disposi 
tions de la Convention et de ses proto 
coles annexes. »

Déclaration interprétative:
« L'application de la présente Con 

vention sera sans effet sur le statut juri 
dique des parties à un conflit. »

Réserve :
« La France, qui n'est pas liée par le 

Protocole n° 1 du 10 juin 1977^ aux 
Conventions de Genève du 12 août 
19492 :

Considère que le rappel au para 
graphe 4 du Préambule de la Conven 
tion sur l'interdiction ou la limitation 
d'emploi de certaines armes classiques 
des dispositions du paragraphe 3 de 
l'article 35 du Protocole n° 1 ne 
concerne que les Etats parties à ce Pro 
tocole;

^Se référant au champ d'application 
défini à l'article 1 er de la Convention 
sur l'interdiction ou la limitation d'em 
ploi de certaines armes classiques, pré 
cise qu'elle appliquera les dispositions 
de cette Convention et de ses trois pro 
tocoles à tous les conflits armés visés 
aux articles 2 et 3 communs aux 
Conventions de Genève du 12 août 
1949;

Déclare que la déclaration d'accepta 
tion et d'application prévue à l'alinéa b 
du paragraphe 4 de l'article 7 de la 
Convention sur l'interdiction ou la limi 
tation d'emploi de certaines armes clas 
siques n'aura, en ce qui concerne les 
Conventions de Genève du 12 août 
1949, d'autres effets que ceux prévus 
par l'article 3 commun à ces Conven 
tions dans la mesure où cet article serait 
applicable. »

United Nations, Treaty Series, vol. 11255, p. 3. 
Ibid., vol. 75. p. 2.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1125, p. 3. 
Ibid., vol. 75, p. 2.
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ITALY

[TRANSLATION — TRADUCTION]

ITALIE

On 10 October 1980 in Geneva, the 
representative of Italy at the Conference 
speaking at the closing meeting, 
emphasized that the Conference, in an 
effort to reach a compromise between 
what was desirable and what was 
possible, had probably achieved the 
maximum results feasible in the cir 
cumstances prevailing at that time.

However, he observed in his state 
ment that one of the objectives which 
had not been achieved at the Con 
ference, to his Government's great 
regret, was the inclusion in the text of 
the Convention, in accordance with a 
proposal originated by the Federal 
Republic of Germany, of an article on 
the establishment of a consultative com 
mittee of experts competent to verify 
facts which might be alleged and which 
might constitute violations of the under 
takings subscribed to.

On the same occasion, the repre 
sentative of Italy expressed the wish 
that that proposal, which was aimed 
at strengthening the credibility and 
effectiveness of the Convention, should 
be reconsidered at the earliest oppor 
tunity within the framework of the 
mechanisms for the amendment of the 
Convention expressly provided for in 
that instrument.

Subsequently, through the repre 
sentative of the Netherlands, speaking 
on behalf of nine States members of the 
European Community in the First Com 
mittee of the United Nations General 
Assembly on 20 November 1980, when 
it adopted draft resolution A/C.l/ 
31/L.I 5 (subsequently adopted as 
General Assembly Resolution 35/153), 1 
Italy once again expressed regret that 
the States which had participated in the

«Le 10 octobre 1980 à Genève, le 
Représentant de l'Italie à la Conférence 
souligne à l'occasion de la séance de fer 
meture que la Conférence, dans un 
effort de compromis entre le désirable et 
le possible, avait probablement atteint 
les résultats maximaux consentis par les 
circonstances du moment.

Il souligna toutefois dans sa déclara 
tion que l'introduction dans le texte de 
la Convention, conformément à une 
proposition d'initiative de la République 
fédérale d'Allemagne, d'une clause sur 
la création d'un Comité consultatif d'ex 
perts compétent en matière de vérifi 
cation de faits qui pourraient être allé 
gués et qui constitueraient des infrac 
tions aux engagements souscrits, figurait 
parmi les objectifs, qui au vif regret du 
Gouvernement italien, n'avaient pas pu 
être atteints au cours de la Conférence.

En cette même occasion, le Représen 
tant de l'Italie exprima le souhait que 
cette proposition, visant à renforcer la 
crédibilité et l'efficacité même du traité, 
fût au plus tôt reprise en considération 
dans le cadre des mécanismes d'amende 
ment de la Convention expressément 
prévus par cette dernière.

Par la suite, par la voix du Représen 
tant des Pays-Bas s'exprimant au nom 
des neuf Etats membres de la Commu 
nauté européenne, le 20 novembre 1980, 
l'Italie eut à nouveau l'occasion d'expri 
mer au sein de la Première Commission 
de l'Assemblée générale des Nations 
Unies, lors de l'adoption du projet de 
résolution contenu dans le document 
A/C.1/31/L.15 (approuvé par la suite en 
tant que résolution 35/153)', le regret

1 United Nations, Officiai Records of the General 
Assembly, Thirty-fifth Session, Supplement No. 48 
(A/35/48), p. 72.

1 Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée 
générale, tretue-cinquième session, Supplément n" 48 
(A/35/48), p. 84,
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preparation of the texts of the Conven 
tion and its Protocols had been unable 
to reach agreement on provisions that 
would ensure respect for the obligations 
deriving from those texts.

In the same spirit, Italy — which has 
just signed the Convention in accord 
ance with the wishes expressed by the 
General Assembly in its resolution 
35/153 — wishes to confirm solemnly 
that it intends to undertake active 
efforts to ensure that the problem of the 
establishment of a mechanism that 
would make it possible to fill a gap in 
the Convention and thus ensure that it 
achieves maximum effectiveness and 
maximum credibility vis-à-vis the inter 
national community is taken up again 
at the earliest opportunity in every 
forum.

que les Etats qui avaient participé à 
l'élaboration des textes de la Convention 
et de ses Protocoles n'eussent pas été en 
mesure de parvenir à un accord sur des 
dispositions susceptibles d'assurer le res 
pect des obligations qui en découlent.

Dans le même esprit l'Italie — qui 
vient de signer la Convention conformé 
ment aux vœux exprimés par l'Assem 
blée générale dans sa résolution 
35/153 — tient à confirmer solennelle 
ment son intention de donner sa contri 
bution active pour que soit au plus tôt 
repris, au sein de tout forum compétent, 
l'examen du problème de la création 
d'un mécanisme permettant de combler 
une lacune du traité et lui assurer ainsi 
le maximum d'efficacité et de crédibilité 
vis-à-vis de la Communauté internatio 
nale. »

ROMANIA ROUMANIE

[TRANSLATION — TRADUCTION]

1. ...
2. ... Romania considers that the 

Convention and the three Protocols 
annexed thereto constitute a positive 
step within the framework of the efforts 
which have been made for the gra 
dual development of international 
humanitarian law applicable during 
armed conflict and which aim at provid 
ing very broad and reliable protection 
for the civilian population and the com 
batants.

3. At the same time, Romania 
would like to emphasize that the provi 
sions of the Convention and its 
Protocols have a restricted character 
and do not ensure adequate protection 
either to the civilian population or to 
the combatants as the fundamental 
principles of international humanitarian 
law require.

4. The Romanian Government 
wishes to state on this occasion also

«1. ...
2. La Roumanie estime que la 

Convention et les trois Protocoles 
annexés constituent un pas positif dans 
le cadre des efforts déployés pour le 
développement graduel du droit huma 
nitaire international applicable pendant 
les conflits armés, et qui visent à offrir 
une très large et sûre protection à la 
population civile et aux combattants.

3. En même temps, la Roumanie 
voudrait souligner que les dispositions 
de la Convention et de ses Protocoles 
ont un caractère limité et n'assurent une 
protection adéquate ni à la population 
civile ni aux combattants, ainsi que les 
principes fondamentaux du droit huma 
nitaire international l'exigent.

4. Le Gouvernement roumain tient 
à déclarer à cette occasion aussi qu'une
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that real and effective protection for 
each individual and for peoples and 
assurance of their right to a free and 
independent life necessarily presuppose 
the elimination of all acts of aggression 
and the renunciation once and for all of 
the use of force and the threat of the 
use of force, of intervention in the 
domestic affairs of other States and of 
the policy of domination and diktat and 
strict observation of the sovereignty and 
independence of peoples and their 
legitimate right to self-determination.

In the present circumstances, when a 
vast quantity of nuclear weapons has 
been accumulated in the world, the 
protection of each individual and of all 
peoples is closely linked with the 
struggle for peace and disarmament and 
with the adoption of authentic measures 
to halt the arms race and ensure the 
gradual reduction of nuclear weapons 
until they are totally eliminated.

5. The Romanian Government 
states once again its decision to act, 
together with other States, to ensure the 
prohibition or restriction of all conven 
tional weapons which are excessively 
injurious or have indiscriminate effects, 
and the adoption of urgent and effective 
measures for nuclear disarmament 
which would protect peoples from the 
nuclear war which seriously threatens 
their right to life — a fundamental con 
dition for the protection which interna 
tional humanitarian law must ensure for 
the individual, the civilian population 
and the combatants.

protection réelle et efficace de chaque 
personne et des peuples, le fait d'assurer 
leur droit à une vie libre et indépen 
dante, supposent nécessairement l'élimi 
nation de tous les actes d'agression, la 
renonciation une fois pour toutes à 
l'emploi de la force et à la menace d'y 
recourir, à l'immixtion dans les affaires 
intérieures d'autre Etats, à la politique 
de domination et de diktat, la stricte 
observation de la souveraineté et de l'in 
dépendance des peuples, de leur droit 
légitime de décider eux-mêmes de leur 
propre sort.

Dans les circonstances actuelles, 
quand dans le monde s'est accumulée 
une immense quantité d'armes nuclé 
aires, la protection de chaque individu 
ainsi que de tous les peuples est étroite- 
ment liée à la lutte pour la paix et 
le désarmement, à la réalisation de 
mesures authentiques pour l'arrêt de la 
course aux armements et la réduction 
graduelle des armes nucléaires jusqu'à 
leur élimination totale.

5. Le Gouvernement roumain 
exprime une fois de plus sa décision 
d'agir, ensemble avec d'autres Etats, 
pour l'interdiction ou la limitation de 
toutes les armes classiques ayant des 
effets traumatiques excessifs ou qui 
frappent sans discrimination, pour 
l'adoption de mesures urgentes et effec 
tives de désarmement nucléaire qui met 
traient les peuples à l'abri de la guerre 
nucléaire qui menace grièvement leur 
droit à la vie — condition fondamentale 
pour la protection que le droit interna 
tional humanitaire doit assurer à l'indi 
vidu, à la population civile et aux com 
battants. »

UNITED KINGDOM ROYAUME-UNI 

[TRADUCTION — TRANSLATION]

"The Government of the United 
Kingdom of Great Britain and North 
ern Ireland will give further consider 
ation to certain provisions of the Con-

Le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord examinera plus avant certaines 
dispositions de la Convention, eu égard
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vention, particularly in relation to the 
provisions of Protocol I additional to 
the Geneva Conventions of 12 August 
1949, and may wish to make formal 
declarations in relation to these pro 
visions at the time of ratification."

notamment aux dispositions du Proto 
cole additionnel I aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949, et fera éven 
tuellement des déclarations formelles 
concernant ces dispositions au moment 
de la ratification de la Convention.

UNITED STATES OF AMERICA

"The United States Government 
welcomes the adoption of this Conven 
tion, and hopes that all States will give 
the most serious consideration to 
ratification or accession. We believe 
that the Convention represents a 
positive step forward in efforts to mini 
mize injury or damage to the civilian 
population in time of armed conflict. 
Our signature of this Convention 
reflects the general willingness of the 
United States to adopt practical and 
reasonable provisions concerning the 
conduct of military operations, for the 
purpose of protecting non-combatants.

"At the same time, we want to 
emphasize that formal adherence by 
States to agreements restricting the use 
of weapons in armed conflict would be 
of little purpose if the parties were not 
firmly committed to taking every 
appropriate step to ensure compliance 
with those restrictions after their entry 
into force. It would be the firm inten 
tion of the United States and, we trust, 
all other parties to utilize the procedures 
and remedies provided by this Conven 
tion, and by the general laws of war, to 
see to it that all parties to the Conven 
tion meet their obligations under it. The 
United States strongly supported 
proposals by other countries during the 
Conference to include special proce 
dures for dealing with compliance mat 
ters, and reserves the right to propose at 
a later date additional procedures and 
remedies, should this prove necessary, 
to deal with such problems.

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

[TRADUCTION — TRANSLATION]

Le Gouvernement des Etats-Unis se 
félicite de l'adoption de cette Conven 
tion et espère que tous les Etats envisa 
geront très sérieusement de la ratifier ou 
d'y adhérer. Nous pensons que la 
Convention représente un pas en avant 
dans les efforts qui sont déployés en vue 
de réduire au minimum les dommages 
ou les préjudices causés aux civils en 
temps de conflits armé. La signature de 
cette Convention par les Etats-Unis 
montre que ces derniers sont largement 
disposés à adopter des dispositions pra 
tiques et raisonnables touchant la 
conduite des opérations militaires en 
vue de protéger les non-combattants.

Nous tenons en même temps à souli 
gner que l'adhésion formelle des Etats à 
des accords limitant l'emploi d'armes 
dans les conflits armés n'aurait guère de 
sens si les parties n'étaient pas résolu 
ment déterminées à prendre toutes les 
mesures appropriées pour que ces limi 
tations soient respectées après leur 
entrée en vigueur. Les Etats-Unis et, 
nous l'espérons, toutes les autres par 
ties, ont la ferme intention d'user, le cas 
échéant, des procédures et des recours 
prévus par la Convention et par les lois 
générales de la guerre afin de veiller à ce 
que toutes les parties à la Convention 
s'acquittent des obligations qu'elle leur 
impose. Les Etats-Unis ont fermement 
appuyé les propositions, faites par 
d'autres pays au cours de la Conférence, 
tendant à inclure dans la Convention 
des procédures spéciales pour le règle 
ment des questions relatives au respect 
ultérieur d'autres procédures et recours 
si cela s'avérait nécessaire pour régler de 
tels problèmes.
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"In addition, thé United States of 
course reserves the right, at the time of 
ratification, to exercise the option 
provided by article 4 (3) of the Conven 
tion, and to make statements of under 
standing and/or reservations, to the 
extent that it may deem that to be 
necessary to ensure that the Conven 
tion and its Protocols conform to 
humanitarian and military requirements. 
As indicated in the negotiating record of 
the 1980 Conference, the prohibitions 
and restrictions contained in the Con 
vention and its Protocols are of course 
new contractual rules (with the excep 
tion of certain provisions which restate 
existing international law) which will 
only bind States upon their ratification 
of, or accession to, the Convention and 
their consent to be bound by the 
Protocols in question."

En outre, les Etats-Unis se réservent 
bien entendu le droit, au moment de la 
ratification, d'exercer l'option prévue à 
l'alinéa 3 de l'article 4 de la Convention 
et de faire des déclarations interpréta 
tives et/ou des réserves dans la mesure 
où ils le jugeraient nécessaire pour veil 
ler à ce que la Convention et ses Proto 
coles satisfassent tant aux principes 
humanitaires qu'aux exigences d'ordre 
militaire. Ainsi qu'il est indiqué dans le 
compte rendu des négociations armées 
dans le cadre de la Conférence de 1980, 
les interdictions et limitations prévues 
dans la Convention et ses Protocoles 
constituent bien entendu de nouvelles 
règles contractuelles (à l'exception de 
certaines dispositions qui réaffirment les 
normes du droit international en 
vigueur) qui ne lient les Etats qu'à par 
tir du moment où ils ratifient la 
Convention ou y adhèrent et consentent 
à être liés par les Protocoles en ques 
tion.
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